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Le REER et le CELI, 
vos alliés pour la réalisation 

de vos projets 
 

 
Vous cherchez des moyens pour    éaliser vos 
réaliser vos projets. 
 
Vous vous demandez quelle serait la 
meilleure option pour épargner. 
 
 
 

 

Les deux régimes vous permettent de faire fructifier 

vos placements à l’abri de l’impôt. 

       
Date limite pour cotiser au REER 

1er mars 2017 
 

Contactez votre planificatrice financière ou 

votre conseillère afin de bénéficier 

des stratégies fiscalement gagnantes. 
 


